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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le - 3 p£Vf 2020

189/20 SG à

Monsieur le Premier président de la Cour 
des comptes

Objet : Référé sur le bilan des plans de réduction des usages et des effets des produits 
phytopharmaceutiques dits "Ecophyto" conçus et mis en œuvre en France depuis
2008.

Par courrier en date du 27 novembre 2019, vous avez souhaité recueillir mes 
remarques sur les observations et recommandations suite à l’enquête réalisée sur le bilan des 
plans Ecophyto.

La Cour des comptes constate que, dix ans après le début de la mise en œuvre du 
premier plan Ecophyto et en dépit de la mobilisation importante de fonds publics, les objectifs 
fixés n’ont pas encore été atteints.

Elle souligne, en outre, une insuffisante articulation du plan Ecophyto avec d’autres 
instruments de programmation relatifs aux produits phytosanitaires et juge la gestion 
administrative et financière excessivement complexe.

Elle estime par ailleurs que l’Etat pourrait davantage influer sur les modes de 
production et les filières par l’exercice de ses compétences normatives, de régulation et 
d’information.

Enfin, elle rappelle les obligations de l’Etat en matière de fourniture d’accès aux 
données environnementales et à celles relatives aux émissions de substances dans 
l’environnement et la nécessité de mieux les structurer.

Sur la base de ces constats, la Cour des comptes émet les quatre recommandations 
suivantes :

- Introduire, dans les négociations de la nouvelle politique agricole commune (PAC), 
un objectif prioritaire de réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques ;

- Concevoir un cadre pluriannuel de programmation des financements issus de la 
redevance pour pollutions diffuses et affectés au plan Ecophyto permettant d’accélérer la mise 
à disposition effective des crédits chaque année ;

- Elaborer, tenir à jour et rendre public, à compter de l’exercice 2020, à l’échelon 
national et à l’échelon régional, un tableau de l’ensemble des ressources financières 
mobilisées pour mettre en œuvre le plan Ecophyto pluriannuel ;

- Publier et rendre accessibles au public, chaque année, les données et les analyses 
rendant compte de la politique menée, des substances actives émises et de leurs effets sur la 
santé humaine et sur l’environnement, notamment sous forme de cartographie.
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Tout d’abord, la réduction de T utilisation, des risques et des impacts des produits 
phytopharmaceutiques est une priorité du Gouvernement, qui a décidé en avril 2018, après 
une large concertation, un « plan d’actions sur les produits phytopharmaceutiques et sur 
une agriculture moins dépendante aux pesticides ».

Ce plan poursuit quatre objectifs :

■ Diminuer rapidement l’utilisation des substances les plus préoccupantes pour la
santé et l’environnement ;

■ Mieux connaître les impacts pour mieux informer, protéger la population et les
professionnels et préserver l’environnement ;

■ Amplifier la recherche-développement d’alternatives et la mise en œuvre de ces
solutions par les agriculteurs ;

■ Renforcer le plan Ecophyto, améliorer sa gouvernance et son fonctionnement.

Le plan Ecophyto 11+ a ainsi été lancé en avril 2019. Une déclinaison outre-mer du 
plan est également en place afin de mettre en œuvre la Trajectoire Outre-mer 5.0.

Pour atteindre ces objectifs, les leviers d’action se situent dans l’organisation du 
marché des produits phytosanitaires, l’évaluation des substances et les incitations à adopter les 
alternatives aux produits phytosanitaires de synthèse, par des moyens règlementaires ou 
financiers et la mobilisation de l’ensemble des parties prenantes (filières, consommateurs).

Vous appelez l’Etat à faire jouer son pouvoir normatif, de régulation et 
d’information. A cet égard :

- les mesures législatives annoncées dans le plan d’actions ont été introduites par la 
loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous (loi 
EGALIM) ;

- le Gouvernement a pris en 2018 et 2019 les mesures visant à diminuer rapidement 
l’utilisation des substances les plus préoccupantes pour la santé et pour l’environnement et à 
renforcer la protection des populations et des agriculteurs ;

- 38 substances préoccupantes ont été retirées au niveau européen entre 2018 et 2019, 
avec le soutien de la France. Par ailleurs, le Gouvernement a procédé au retrait du métam- 
sodium, de l’époxiconazole, et des néonicotinoïdes et apparentés ;

- La redevance pour pollution diffuse a été augmentée au 1er janvier 2019 pour les 
substances les plus préoccupantes pour la santé et pour l’environnement y compris le 
glyphosate ;

- En application de la loi EGALIM, les activités de vente et de conseil de produits 
phytosanitaires seront séparées à partir du 1er janvier 2021 ; un conseil stratégique sera 
obligatoire à raison de 2 fois tous les 5 ans ; le dispositif des certificats d’économie de 
produits phytosanitaires a été mis en cohérence avec cette séparation et recentré sur les 
alternatives aux produits phytosanitaires de synthèse (produits de biocontrôle notamment) ;

- La publicité sur les produits phytosanitaires a été encadrée et les remises, rabais et 
ristournes supprimés sur ces produits. La mise sur le marché de solutions alternatives a été 
facilitée par décret ;

- Des mesures de protection des populations en cas d’épandage de produits 
phytosanitaires à proximité des habitations ont été prises fin 2019 (décret et arrêté) ;
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- Un site d’information (glyphosate.gouv.fr) permettant de suivre l’engagement des 
agriculteurs et de diffuser l’information sur les alternatives (centre de ressources) a été mis en 
place par le Gouvernement ;

- Un programme prioritaire de recherches sur la sortie des produits phytosanitaires a 
été lancé en 2019.

Les filières se sont par ailleurs engagées, dans le cadre de plans d’action 
interprofessionnels à 5 ans, à l’issue des Etats Généraux de l’Alimentation ; ces plans de 
filières contiennent un volet consacré à la transition agro-écologique et à la réduction de 
l’utilisation des produits phytosanitaires de synthèse. Le Grand Plan d’investissement a 
vocation à amplifier la diffusion des alternatives et la transition agro-écologique dans les 
filières.

Le Gouvernement s’est également mobilisé auprès de la Commission européenne et 
des autres Etats membres pour assurer un cadre européen plus protecteur et plus harmonisé. 
La France a été à l’initiative de l’évolution des procédures européennes d’évaluation sanitaire, 
adoptée en 2019 et permettant notamment aux agences sanitaires de diligenter leurs propres 
études en cas de besoin.

La nouvelle Commission européenne s’est engagée à proposer des évolutions 
ambitieuses dans le cadre de son « Green New Deal », notamment en adoptant pour la 
première fois des objectifs quantitatifs de réduction des risques mais aussi de l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques, à l’instar de la France.

A cet égard, comme vous le soulignez, les objectifs de réduction de l’utilisation des 
produits phytosanitaires que s’est fixée la France depuis le Grenelle de l’Environnement en 
2009 ne sont toujours pas atteints.

Toutefois, l’évaluation de l’atteinte de ces objectifs ne peut reposer sur les seuls 
indicateurs que sont la QSA et le NODU, qui s’avèrent insuffisants pour rendre compte des 
politiques publiques menées dans ce domaine.

Tout d’abord, la comparaison des données fournies par les indicateurs NODU 
(Nombre de Doses Unités) et QSA (Quantité de Substances Actives) entre deux périodes rend 
compte, a posteriori et avec un délai de plus d’un an, des comportements d’achat des 
utilisateurs des produits phytosanitaires. L’interprétation du NODU permet d’évaluer, à partir 
d’hypothèses scientifiques et des préconisations d’usage de ces produits, la pression sur 
l’environnement.

Les évolutions retracées par ces indicateurs quantitatifs doivent être analysées en 
tendance, pour tenir compte de certains impacts climatiques saisonniers ou des achats de 
précaution de certains produits, notamment pour anticiper des hausses de la fiscalité des 
produits.

Ainsi, si l’augmentation de la quantité de substances actives QSA et du NODU 
depuis 2008 est une tendance de long tenue, les chiffres de l’année 2018, qui montrent une 
augmentation du NODU et de la QSA, sont à considérer avec précaution en raison de 
l’augmentation de la redevance pour pollution diffuse en 2019.

Mais ces indicateurs ne rendent pas compte de façon directe des effets propres aux 
politiques publiques en faveur de la sortie des substances les plus préoccupantes pour la santé 
et l’environnement et du développement des alternatives :

- Les quantités de produits phytopharmaceutiques les plus préoccupants pour la santé 
et l’environnement ont diminué, entre 2009-2011 et 2016-2018, de 15 % pour les produits dits 
« CMR 1 » et de 9 % pour les produits dits « CMR 2 » (en moyenne triennale) ;
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- Les quantités de produits de biocontrôle dits à « risque faible » ont fortement 
augmenté (+ 85 %) en moyenne triennale, entre 2009-2011 et 2016-2018. Il est vraisemblable 
que les chiffres minorent la réalité des ventes (en lien avec une sous-déclaration pour cette 
catégorie de produits) ;

- En lien direct avec l'évolution de la réglementation, les quantités vendues de 
produits phytopharmaceutiques pour les usages non agricoles diminuent fortement d’année en 
année (- 70 % entre 2009 et 2018) ;

- Le nombre d’agriculteurs et la surface agricole engagés dans ces démarches doivent 
être pris en compte dans les évaluations des politiques publiques ; à cet égard, le 
Gouvernement a renforcé les incitations au développement de l’agriculture biologique et de 
l’agriculture à Haute Valeur Environnementale (HVE), en lien avec les objectifs de la loi 
EGALIM et le nombre d’agriculteurs engagés dans ces démarches a augmenté de 13 % en 
agriculture biologique et de 80 % pour HVE entre 2017 et 2018.

Enfin, la séparation du conseil et de la vente des produits phytosanitaires, le 
recentrage des certificats d’économie de produits phytopharmaceutiques (CEPP) sur les 
alternatives aux pesticides de synthèse, la suppression des remises, rabais et ristournes et le 
Grand Plan d’investissement ont vocation à amplifier la diffusion des alternatives et la 
transition agro-écologique dans les filières.

En effet, comme vous le soulignez, la diffusion des solutions techniques et des 
trajectoires de progrès, bien identifiées et documentées grâce aux fermes démonstratrices 
DEPHY reste très insuffisante.

S’agissant de la première recommandation : introduire, dans les négociations de 
la nouvelle politique agricole commune (PAC), un objectif prioritaire de réduction de 
l’usage des produits phytopharmaceutiques.

Je partage l'importance de relever l'ambition européenne en la matière à la fois au 
titre de la règlementation sur la mise sur le marché des produits phytosanitaires et au titre des 
aides de la PAC.

C’est le sens de la récente communication de la Commission européenne, qui s’est 
engagée, dans le cadre du « Green Deal », à proposer des objectifs de réduction quantitative 
de l'utilisation des produits phytopharmaceutiques.

S’agissant de la négociation de la PAC et des instruments financiers 
d’accompagnement des agriculteurs, la France a pris position dès décembre 2018 sur 
cette question.

La France porte un objectif de moindre dépendance vis à vis des intrants (notamment 
les produits phytosanitaires), sur la base d'objectifs de réduction quantifiés au niveau 
européen, intégrés dans la règlementation sur les produits phytosanitaires et dans la future 
PAC.

Les enjeux liés aux produits phytopharmaceutiques et la nécessité de réduction de 
leur usage sont par ailleurs bien identifiés dans le diagnostic en cours d'élaboration par la 
France pour la mise en œuvre nationale de cette future PAC. En découleront des objectifs et 
des moyens qui seront décrits dans le futur « plan stratégique national ».
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S’agissant de la seconde recommandation : concevoir un cadre pluriannuel de 
programmation des financements issus de la redevance pour pollutions diffuses et 
affectés au plan Ecophyto permettant d’assurer la mise à disposition effective des crédits 
chaque année.

L’objectif du Gouvernement est d’améliorer la lisibilité, de permettre une vision 
pluri-annuelle sur les financements mobilisés dans le cadre d’Ecophyto et de simplifier les 
circuits de financements.

Une mission inter-inspections permettra, au premier semestre 2020, d’évaluer les 
modifications apportées en 2018 afin de simplifier le fonctionnement du programme en 
clarifiant les rôles respectifs des directions d’administration centrale et de l’opérateur Office 
Français pour la Biodiversité (OFB) et de formuler des propositions complémentaires.

Dans ce cadre, la mise en place d’une programmation pluriannuelle des financements 
du programme Ecophyto sera étudiée, afin d’accroître la lisibilité des actions et des moyens 
pour répondre aux priorités du plan d’actions d’avril 2018 : amplifier la recherche- 
développement d’alternatives et la mise en œuvre de ces solutions par les agriculteurs, mieux 
connaître les impacts pour mieux informer, protéger la population et les professionnels et 
préserver l’environnement.

A cet égard, plusieurs actions répondant à ces priorités seront poursuivies en 2020 :

- en complément des indicateurs existants, la diffusion d’indicateurs permettant de 
suivre la sortie des produits les plus dangereux pour la santé et L’environnement, le 
développement des alternatives, l’engagement des agriculteurs dans l’agriculture biologique 
ou l’agriculture à Haute Valeur Environnementale ;

- la mise en place de la séparation du conseil et de la vente et le recentrage des CEPP 
pour aider au développement des alternatives et à la définition du référentiel des actions de 
conseil ;

- l’appui au développement des produits de biocontrôle ;

- la mobilisation des filières afin de donner suite aux engagements des plans de 
filière en faveur de la transition agro-écologique ;

- le réseau des fermes DEPHY, permettant de disposer de références sur des 
itinéraires techniques vertueux et économes en produits phytosanitaires ;

- l’adaptation du dispositif de surveillance biologique du territoire, élément clé pour 
suivre l’évolution des populations de ravageurs ;

- les programmes d’évaluation scientifiques des impacts des produits, avec le 
lancement de l’étude PestiRiv permettant d’évaluer l’exposition des riverains et la poursuite 
du programme prioritaire de recherches sur la sortie des produits phytosanitaires.

S’agissant de la troisième recommandation : élaborer, tenir à jour et rendre 
public, à compter de l’exercice 2020, à l’échelon national et à l’cchelon régional, un 
tableau de l’ensemble des ressources financières mobilisées pour mettre en œuvre le plan 
Ecophyto pluriannuel ;

Je partage la nécessité de mieux rendre compte de l’ensemble des financements 
publics mobilisés au titre des actions nationales (41 M€/an) et régionales (30 M€) du 
programme Ecophyto, afin d’assurer la complémentarité avec les autres interventions 
publiques et d’en renforcer la valeur ajoutée.
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Une demande en ce sens a été adressée aux préfets de région par une circulaire du 
19 juin 2019. Cette circulaire leur a également enjoint de proposer aux agriculteurs un guide 
sur les financements disponibles localement pour accompagner leur transition.

Le coordinateur interministériel a en outre été chargé d’établir une cartographie des 
financements disponibles ainsi que de leurs flux, tant au niveau national que régional.

Un questionnaire réalisé en ce sens a été testé dans une région à l'automne 2019 et 
sera transmis début 2020 aux préfets et aux agences de l'eau.

S’agissant de la quatrième recommandation : publier et rendre accessibles au 
public, chaque année, les données et analyses rendant compte de la politique menée, des 
substances actives émises et de leurs effets sur la santé humaine et l’environnement, 
notamment sous forme de cartographies ;

Je partage cet objectif de transparence et le Gouvernement a mis en ligne, à l’été 
2019, les données de vente.

La dernière note de suivi annuel du plan Ecophyto présentant les résultats 2018 a été 
complétée pour valoriser davantage de données et d'indicateurs en les contextualisant. Ainsi, 
en complément de la QSA et du NODU, ont également été présentés les indicateurs 
permettant de suivre la sortie des produits les plus préoccupants pour la santé et 
l’environnement, le développement des alternatives, l’engagement des agriculteurs dans 
l’agriculture biologique ou l’agriculture à Haute Valeur Environnementale.

Un outil de visualisation des données de ventes de produits phytophannaceutiques 
développé par l’Office français de la biodiversité et le ministère de la transition écologique et 
solidaire a été mis en ligne en janvier 2020.

Il permet à chacun de prendre plus aisément connaissance des données relatives aux 
ventes de produits phytopharmaceutiques à l’échelle nationale et à l’échelle infra- 
départementale. Cet outil intègre des représentations cartographiques interactives.

Dès 2020, le calendrier de mise à disposition des données de vente sera accéléré. Les 
services statistiques des ministères concernés seront mobilisés pour améliorer les systèmes 
d’information et bases de données public existantes.

Une première publication des données issues des déclarations des distributeurs de 
produits phytosanitaires sera effectuée courant avril, après la fin de la période de déclaration 
prévue au 31 mars suivant l’année considérée.

Cette première diffusion de données provisoires permettra de faire connaître la 
tendance générale des ventes, sous réserve des vérifications et corrections éventuelles par les 
entreprises. Les données définitives seront publiées à l'automne, après la fin de travaux de 
vérification et de consolidation.

Je tiens à assurer la Cour de l’engagement du Gouvernement à donner suite à ses 
recommandations.


